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ARTICLE 14 QUINQUIES

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Il conduit des expérimentations comme celle de distinguer les phases d’homologation garantissant 
l’absence de toxicité et celle concernant l’effectivité du produit sur le plan commercial. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement suffit à lui-même.


